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VU

- La directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité

environnementale dans le domaine del'eau ;

- La directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

- La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE);

- Le code de lenvironnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et

législatives du Livre V ;

-La nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de

Penvironnement;

- Les articles R211-11-1 à R2114-11-3 du titre 1 du livre H du code de l'environnement relatifs au

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses ;

- L'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à autorisation ;

- L'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005

relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines

substances dangereuses;

- L'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses;

- L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions

polluantes et des déchets ;

- La circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau parles installations classées;

- La circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état »;

- La circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale

provisoires(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines

substances ;

- La circulaire du 5 janvier 2008 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique

présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement,

- Le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs

industriels ;

- Les arrêtés préfectoraux des 18 octobre 2004 et 23 octobre 2008 réglementant les rejets

aqueux de la société EXXON MOBIL CHEMICAL FRANCE (EMCF-Unités ELASTOMERES,
Unités POLYPROPYLENE-POLYETHYLENE (PE-PP) ) sur le territoire de la commune de

Notre Dame De GRAVENCHON;

 

 



- Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 11 juin 2009 ;

- L'avis du CODERST du 7 juillet 2009 ;

- Les résultats des rapports établis par le laboratoire SGS référencés n°26-AMA-04-94-doc et

n°26-AMA-93-02-ra présentant les résultats d'analyse menées du 31/03/2005 au 01/04/2005

(Elastomères) et du 09/03/2005 au 10/03/2005 (Polypropylène et Polyéthylène) dans le cadre

de la première phase de recherche de substances dangereuses dans l'eau ;

- Le rapport établi par le comité de pilotage régional du SPPPI Basse Seine surles rejets de

substances dangereuses dans l’eau en Haute Normandie parles installations classées et les

stations d'épuration urbaines — Campagnes de recherche 2003 — 2006 de novembre 2007;

CONSIDERANT:

- Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en

2015 fixé par la directive 2000/60/CE;

- Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances

dangereusesfixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

- Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance

périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de

proposerle cas échéant des mesures de réduction où de suppression adaptées:

- Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses

visées par le présent arrêté surle milieu aquatique;

- Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1 : Objet

La société EMCF dont le siège social est situé Tour Manhattan — PARIS LA DEFENSE CEDEX

(82400) doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de

NOTRE-DAME-DE- GRAVENCHON, les modalités du présent arrêté préfectoral

complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de

substances dangereuses dansl’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative

desrejets de ces substances.

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs, notamment les arrêtés préfectoraux en

date du 18 octobre 2004 et du 23 octobre 2008 sont complétées parcelles du présent arrêté.

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et

d'analyses

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter

les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté.

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse

accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour

chaque substance à analyser.

 



2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le

laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin

de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté :

4. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse

de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima:

a. Numéro d'accréditation
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses

dansles rejets industriels

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisantles limites de quantification pour

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de

l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire.

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du

présent arrêté.

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1

du présent arrêté.

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons,

celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures

prévuesà l’article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité

et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures

doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe

3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations.

2.8 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à lindustriel par les arrêtés

préfectoraux du 18 octobre 2004 et du 23 octobre 2008 sur des substances mentionnées à

l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3,

sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les

modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en

application des arrêtés préfectoraux du 18 octobre 2004 et du 23 octobre 2008 répondent aux

exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les

limites de quantification.

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le

programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans

les conditions suivantes:

3.1 Unités ELASTOMERES

 

Nom du rejet Périodicité Durée de chaque Prélèvement

Eaux industrielles, émissaire des 1 mesure par mois 24 heures représentatives du

Unités ELASTOMERES pendant 6 mois fonctionnement de l'installation

 

    
 

 

 



Substances à rechercher sur les 6 mesures : (30 substances)

 

Substances à rechercher en fonction du secteur d'activité « industrie du

Caoutchouc » (secteur 14 de la circulaire du 5/04/2009)
 

 

Alachiore

Anthracène

Arsenic ei ses composés

Chloroforme

Chrome et ses composés

Cuivre et ses composés

Diphényléther polybromés (BDE 47, 99, 100, 154, 153, 183 et 208)

Diuron

Fluoranthène

Naphtaiène

Nickel et ses composés

Nitrobenzène

Nonyiphénols

NP10E

NP20E

Octylphénols

OP10E

OP20E

Plomb et ses cornposés

Tétrachloroéthylène

Toluène

Trichloroéthylène

Tributylphosphate

Zinc et ses composés

 

3.2 Unités Polypropyiènes et Polyéthylène

 

 

 

Nom du rejet Périodicité Durée de chaque Prélèvement

Eaux industrielles, émissaire des 1 mesure par mois 24 heures représentatives du

Unités Polypropylènes et pendant 6 mois fonctionnement de l'installation

Poilyéthylène   
 

Substances à rechercher sur les 6 mesures : {30 substances)

 

Substances à rechercher en fonction du secteur d'activité « Industrie du Plastique »

{secteur 10 de ia circulaire du 5/01/2008)
 

 

Anthracène

Arsenic et ses composés

Cadmiun

Chloroforme

Chrome et ses composés

Cuivre et ses composés

Diphényléther poiybromés (BDE 47, 99, 100, 154, 153, 183 et 209)
 

  
 

 



 

+  Fluoranthène

L Mercure et ses composés

-_ Naphtalène

L Nickel et ses composés

-__ Nonyiphénols, NP10E, NP20E

-__ Octylphénois, OPI0E, OP20E

- Plomb et ses composés

L_ Tributylphosphate

-_ Tributyliétain cation

_  Dibutylétain cation

-_ Monobutylétain cation

L Xylènes (somme 0, m,p)

L Zinc et ses composés    
Leslimites de quantification à atteindre par substance par les laboratoires (en ug/i) sontlistées

à l'annexe 1 du présent arrêté.

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du

présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillanceinitiale devant comprendre

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend,

pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le

tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur

les 6 échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des 6
campagnes de mesures et les limites de quantification pour chaque mesure,

- L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ;

- Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble

des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de

mesure de débit ;

- Des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations,

en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités

industrielles exercées et des produits utilisés;

- Des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si exploitant souhaite demander

l'abandon de la surveillance pour certaines substances L'exploitant pourra notamment

demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux

industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième

condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux

respectés) :

À. il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence

de la substance dansles rejets de l'établissement;
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la

limite de quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du documentfigurant en

annexe 3 du présent arrêté
3. 3.1) Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE

(norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10 x

  



NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7

mai 2007) ;
ET 3.2) Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux

journalier théorique admissible parle milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé

à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNASet de la

NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent).

- Des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaïte adopter un

rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance;

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable).

Ârticie 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets

Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté

sont saisis sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet
effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie

électronique avant la fin du mois N+1.

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de

télédéclaration du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site

de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent,il est tenu :

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des

installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du

mois N imposées à l'article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure

analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté.

- de transmettre mensuellement à lINERIS par le biais du site htp#rsde.ineris.fr les

éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du
présent arrêté.

Article 6 : Utilisation d'herbicides

H est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachlore, d'atrazine diuron, d'isoproturon, de

simazine ou de trifluraline pourtraiter les espaces verts.

Article 7 : Emissions de chloroalcanes C10-C13

L'exploitant n'utilise pas de chloroalcanes C10-C13.
L'exploitant est dans l'obligation d'informer l'inspection des installations classées de toute

modification de cet état de fait. 1! devra alors, sous réserve d’être autorisé, réaliser une

déclaration annuelle des émissions polluantes correspondantes (par le biais d'un bilan matière

notamment).

Article 8: Sanctions

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté

entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du

livre V du Code de l'Environnement.

 



En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre 1

(titre I) — parties législative et réglementaire — du Code du Travail et aux textes pris pour son

application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tous

renseignements utiles lui seront fournis parl'inspection du travail pour

l'application de ces règlements.

Article 8 :

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des

autorités chargées d'en contrôlerl'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché en

permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement.

Article 10 :

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans

l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet d'une

demande distincte.

Article 11 :

L'établissement demeurera soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des

installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi

qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire

d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publique.

Article 42:

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, letitulaire du

présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues’ à l'article L:514.1 dû code de
l'environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les tribunaux

compétents.

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si les installations ne

sont pas exploitées pendant deux années consécutives.

Articie 43 :

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant

devra en faire la déclaration aux services préfectoraux dans le mois suivant la prise en charge de

l'exploitation.

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au

moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R.512-74 du code de

l'environnement et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du code de

l'environnement.

Articie 14 :

Conformément à l'article L-514.6 du code l'environnement, la présente décision ne peut être déférée

qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pourl'exploitant à

 



compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre ans pourlestiers à compter du

jour de sa publication.

Article 15:

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du Havre, le maire

de NOTRE-DAME-DE- GRAVENCHON, le directeur régional de lenvironnement, de

l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations

classées, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ainsi que tous

agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de gendarmerie sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera

affichée pendant une durée minimum d’un mois à la porte de la mairie de NOTRE-DAME-DE-

GRAVENCHON.

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales

du département.

et

 



ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et

attestation du prestataire à renseigner par le laboratoire et à restituer

à l'exploitant (Annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2008)

 



ANNEXE1 - suite.

 

LO? à atteindre par
substance par les

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

  
 

 

 

  
 

 
 

 

 

   
   

  
 

 

   

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires
trestataires en Lg
Eaux Résiduaires

+-chiore-Enitrobenzène F4be 8,5

f-chioro-d-mitrobenzéne +479 Bi

Pentachloronhénot 7235 6,1

d-chiora-3-méthyiphénol 4636 G.5

2 chlorophénot 1471 6,1

Chlorophénats 3 chorophénot 1651 8.5

4 chicrcnhénal FÉSÙ oi

2,4 dichioroshéne 1486 &.

3.4,5 trichioraphéno 1548 8.1

24,6 trichiorophénol 1549 ü.5

Hexachioropentadiène 2642 Gt

5,2 dicMorcéthane 1161 2

Chlorure de méthulène Î168 5

Chlorcprène
F-chioroprène chicrure ÿ
d'aliyle}

couv 1,1 dichioraéthane

4,1 dichioroéthytène

,2 dichioroéthyiène

Hexachlorcéthane

É,14,2,4 tétrachlorséthane

4,1 trichlorcéthane
1,1,2 trichloroéthane

Chlorurede vinyle 1783 $
Chioratokrènel2cheratoluèns 1607 Ÿ

s 3-chiorotoluéne 1601 f

4-chiorotoluènse 1600 f

Flucranthène 1131 6.01

Haphtalène 1547 5.05
Acénaphtène 1453 ü.0t

HAP : -

Métaux  Hichel et ses comporés
Arsenic et ses composés 1369 5

Zinc et ses composés 1383 10

Cuivre et 5es composés 4392 5  
 

 

  



ANNEXE 1 -suite

LGà atteindre par
substance par les

Substances Code SANDRE! laboratoires
prestataires en gigi
Eaux Résiduaires

et 5es composés

Hitre -ntrotoluène
aromatiques

cation

cation
Orecnoétains

Pesticides

en
Paremètres [Oxygène ou Carbone
de suivi |Organique Totai

en Suspension 
? Code Sandre accessible sur http://sandreeaufrance.fr/apn/References/ciient.ohp

? La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LO) correspond à La valeur que 50% des prestatai
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises à
Les laboratoires dans le cadre de l'action 2RSDE depuis 2005.

5 Valeur de LO dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857.2  

 

 



ANNEXE 1 - suite -

ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e)
{om qualité)

Cosrdonnées de Fentreprise :

 

 

siège)

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de
substances dangereuses pour le milien aquatique et des documents auxquels 11 fait
référence.

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXCK mois après réalisation de
chaque prélèvement 1

+ reconnais les accenter et les appliquer sansréserve.

À: Le:

Pour le soxmissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer ie marché :

Signature :

Cachet de la société :

‘Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée de
fa mention « Bon pour acceptation »

‘ L'attention est attirée sur intérêt Ge disposer des résultats d'analyses de la grentière mesure avant
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du pian de prélèvement en particulier lors des

premières MESUTES.
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